
COMMENT LA DREETS VIENT EN AIDE 
AUX ENTREPRISES EN DIFFICULTÉ

- 
LE CRP 
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En 2012, Arnaud Montebourg crée la fonction de 
« Commissaire au Redressement Productif », point d’entrée 
des entreprises en difficulté

Un commissaire nommé dans chacune des anciennes régions 

Rebaptisés en 2018 « Commissaires  aux Restructurations 
et à la Prévention des difficultés des entreprises »

Accompagner les entreprises qui rencontrent des difficultés 
(financières dans 95% des cas)
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La fonction de CRP

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités
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Au sein de la DREETS / Pôle 3EC / Service Eco de l’Etat en Région
Animation nationale par Ministère de l’Economie

Une équipe de 3 personnes pour toute la région PACA

Aider les entreprises de taille significative, ayant une activité de production 
et/ou un intérêt spécifique (stratégique, brevet, fournisseur critique)

Méthodologie : identifier – comprendre – mobiliser les outils – orienter 
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L’intervention du CRP (1/2)
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Identifier : 
- beaucoup de sollicitation en direct (réseau SEER – bouche à oreille – bouteille à la mer)
- outil « Signaux Faibles »

Comprendre l’origine des difficultés : conjoncturelles ou structurelles ?
 Possible réalisation d’un diagnostic gratuit pour l’entreprise par un cabinet

Mobiliser les outils et orienter
- travail en réseau avec tous les acteurs publics, parapublics ou privés (DREETS, DDETS, 
DDFIP, URSSAF, BdF, TC, AJ/MJ, banques…)
- trouver les bons leviers :

* augmenter les recettes (médiation entreprises ou bancaire, marchés publics, avances sur 
factures, aide régionale, accélération de crédit d’impôt ou de versement de subvention…)
* diminuer les dépenses (étalement de charges, négo bancaire, AP…)
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L’intervention du CRP (2/2)
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Environ 150 sollicitations par an
en augmentation  (la crise = la norme)

La plus-value du CRP : 
- bienveillance désintéressée 
- compréhension de l’entreprise dans sa globalité, simplification du discours
- connaissance de l’administration
- carte de visite « Préfecture » ou « Ministère de l’Economie »

Quelques exemples : 
- l’accélération de CIR pour la start-up
- l’entreprise touchée par une hausse de ses tarifs de gaz
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L’activité du CRP
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